
en 2023

71 600 logements rénovés

7 500

30 200

3 700

30 200

MaPrimeRénov’ 
� rénovation globale �
pour les propriétaires aux 
ressources intermédiaires 
ou supérieures

MaPrimeRénov’ Sérénité
pour les plus modestes

Loc’Avantages
pour les propriétaires bailleurs

MaPrimeRénov’ Copropriétés

d’économies d’énergie 
conventionnelles*

12,6 MWh/an/logement

Isolation 
bâti

Chauffage

Combinaisons gagnantes de travaux 
de rénovation aidées par 
MaPrimeRénov’ Sérénité

Fenêtres Ventilation Gains énergétiques 
conventionnels* par 
an et par logement

21,0 MWh

19,7 MWh

19,1 MWh

17,5 MWh

17,5 MWh

17,2 MWh

Eau chaude 
sanitaire

               des logements rénovés par 
MaPrimeRénov’ Sérénité sortiront de 
la catégorie � passoires énergétiques �.

60 %

Aides de l’Anah à la 
rénovation d’ampleur

Les rénovations énergétiques 
d’ampleur aidées par l’Anah 
en 2023
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* Il s’agit d’économies d’énergie conventionnelles estimées qui 
peuvent différer des économies d’énergie réelles qui dépendent 
de la qualité des travaux et de l’usage des occupants du logement.
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En 2023, 71 600 logements ont engagé des 
rénovations d’ampleur, pour des économies d’énergie 
conventionnelles attendues de 0,9 TWh/an avec l’un 
des dispositifs dédiés de l ’Agence nationale de 
l’habitat (Anah) : forfait  rénovation globale  de 
MaPrimeRénov’, MaPrimeRénov’ Sérénité, Loc’Avan-
tages avec travaux de rénovation énergétique, 
MaPrimeRénov’ Copropriétés  
Les rénovations aidées par le forfait  Rénovation 
globale  sont en forte hausse avec 7  500 dossiers 
engagés contre 1 700 en 2022, pour un total de 
0,11 TWh/an d’économies d’énergie conven-
tionnelles. Ces rénovations bénéficient pour la 
plupart d’au moins un des bonus  sortie de passoire 
énergétique  et  bâtiment basse consommation .  
30 200 propriétaires occupants ayant des ressources 
modestes ont engagé des travaux de rénovation avec 
MaPrimeRénov’ Sérénité. Ces travaux génèrent une 
économie d’énergie conventionnelle moyenne de 
16,8 MWh/an par logement pour un gain total de 

0,5 TWh/an. 53 % de ces rénovations d’ampleur ont 
combiné isolation du bâti et remplacement d’un 
système de chauffage. Avant travaux de rénovation, 
60 % des logements aidés par ce dispositif étaient des 
passoires thermiques. Tous devraient sortir de ce 
statut à l’issue de travaux. 

3 700 propriétaires bailleurs ont engagé des 
rénovations dans le cadre du dispositif 
Loc’Avantages, avec des gains moyens attendus par 
logement de 15,4 MWh/an, pour un total de 
0,06 TWh/an. 77 % de ces logements étaient des 
passoires thermiques avant travaux, tous doivent en 
sortir après travaux. 

579 rénovations d’ampleur concernant 30 200 loge-
ments ont été engagées avec MaPrimeRénov’ 
Copropriétés, qui finance des travaux sur les parties 
communes d’immeuble ou les parties privatives 
d’intérêt commun. Le gain moyen par logement est 
estimé à 6,1 MWh/an, pour un total de 0,18 TWh/an. 

 

LES RÉNOVATIONS ÉNERGÉTIQUES 
D’AMPLEUR AIDÉES PAR L’ANAH  
EN 2023 

ONRE 
Observatoire national  
de la rénovation énergétique 

Une rénovation énergétique d’ampleur consiste à réaliser un ensemble de travaux (isolation, chauffage, 
ventilation, eau chaude sanitaire) dans un logement dans le but d’améliorer de manière significative sa 
performance énergétique, entre 35 % à 55 % selon le type d’aides en 2023  


